



Réforme des Retraites : 
Résultats de notre consultation 

et suite de la mobilisation 

Afin d’évaluer l’évolution de la façon dont la profession perçoit 
la réforme des retraites et d’orienter nos prises de décisions futures à ce sujet, nous avons 
lancé il y a quelques jours une consultation.

À ce jour nous avons obtenu 1638 réponses. 

Nous vous livrons aujourd’hui l’analyse des questions permettant d’orienter nos futures 
actions.

Il est intéressant de souligner que pour 78,6% des répondants cette réforme est perçu comme 
une source d’anxiété.


Concernant le régime universel : 
- 45,8% considèrent que c’est une bonne chose que quel que soit le métier, un euro cotisé 
confère les mêmes droits à la retraite, à condition que la hausse de cotisation soit compensée

- 24,4% pensent que pour prendre correctement en compte les caractéristiques de chaque 

exercice il est nécessaire de faire un Régime Universel Salarié et un Régime Universel Libéral

- 18,9% pensent que chaque profession a ses spécificités et que le régime de retraite ne 
doit pas devenir universel.




Concernant la réforme des retraites : 
- 46,2% des kinés interrogés souhaitent que la réforme se fasse et que la hausse des 

cotisations soit compensée intégralement (10,8% avec une compensation partielle). 

- 19,8% souhaitent que le projet soit retiré.

- 18,7% souhaitent que nous demandions le maintien de l’autonomie de notre régime. 


Au sujet de l’augmentation des cotisations : 
- 69,3% considèrent qu’elles doivent être compensées intégralement par le gouvernement 
(12,6% partiellement). 

- 15,4% considèrent que notre système est pérenne et autofinancé, et qu’à ce titre il ne doit 

pas être supprimé.




La compensation via la CSG inquiète indubitablement nos confrères puisque seuls 9,9% 
considèrent que c’est un moyen adapté pour compenser les hausses de cotisations retraite.

- 38,9% considèrent qu’elles doivent être compensées via une augmentation de notre 

rémunération.

- 23,1% pensent que le gouvernement doit choisir une autre façon de compenser la réforme.

- 14,2% pensent que le gouvernement doit compenser le manque à gagner pour la sécurité 

sociale.


La question qui nous intéresse le plus concerne la suite à donner aux évènements. Parmi 
les actions proposées, les votants, qui avaient la possibilité d'en choisir plusieurs ont 
privilégié :

- le fait d’apporter notre soutien au mouvement plus large sans y prendre part pour 5,8% des 

répondants.

- le fait d’appeler à manifester/faire la grève pour le retrait de la réforme avec les grandes 

centrales syndicales pour 18,8% des répondants.

- que nous appelions à manifester/faire la grève pour le maintien de l'autonomie de notre 

caisse pour 19,2% des répondants.

- que nous appelions à manifester/faire la grève pour que la réforme se fasse, pour les 

kinésithérapeutes, à charges constantes pour 22,1% des répondants.

- que notre mouvement reste indépendant pour que ne soit pas fait l'amalgame entre les 

régimes spéciaux et les régimes autonomes pour 30,4% des répondants .




- que nous poursuivions les discussions en parallèle d'une grève ou d'une manifestation pour 
39,1% des répondants. 


- Enfin, que nous poursuivions les discussions sans participer à une grève ou à une 
manifestation pour 23% des répondants.


En conclusion 

Depuis la publication de la réforme, nous avons adopté une attitude constructive en diffusant 
des analyses aussi objectives que possible, même si parfois les informations du gouvernement 
manquaient de précision. 

S’il nous semble plus simple et plus pertinent de conserver l’autonomie de la CARPIMKO qui 
est un régime équilibré, solidaire et qui a prouvé l’efficacité de sa gestion prévoyante (les 
réserves constituées en témoignent), nous analysons sans a priori les propositions formulées 
par le gouvernement.

À ce jour le compte n’y est pas concernant le Régime Universel, qui va contribuer à augmenter 
encore un peu les charges déjà confiscatoires qui s’appliquent à l’exercice libéral.


Aussi, dans le cadre de notre participation au collectif SOS Retraites, et conformément 
aux résultats des deux consultations que nous avons réalisées, nous appelons les 
kinésithérapeutes à faire grève du 3 au 6 janvier prochain.  

Si malgré cela les revendications légitimes de la profession ne sont pas entendues, nous 
appellerons à un arrêt total d’activité à partir du 3 février.


